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Mondialisation, multiculturalisme, justice sociale, bioéthique, crise du politique : ces termes et ces expressions occupent l’espace du débat public sans qu’on sache souvent ce qu’ils recouvrent précisément. Pour cette raison, cet ouvrage tente de fournir un éclairage aussi précis et complet que possible sur ces grandes notions et sur les controverses qu’elles suscitent dans le monde politique et intellectuel.
 
Les auteurs de chaque contribution se sont efforcés de mettre en évidence les problématiques, les termes et les enjeux de débats aussi complexes qu’incontournables : ainsi la place du droit dans nos démocraties, le rôle de l’école, la crise du lien social et, à l’extérieur de nos frontières, l’avenir de l’État-nation, le nouveau désordre international et la construction européenne. Dans ce livre, ces grands enjeux du débat public contemporain sont restitués dans leur dimension philosophique, politique, économique, juridique et sociologique.
 
Cet ouvrage clair et pédagogique s’adresse en priorité aux étudiants des Instituts d’études politiques, aux candidats aux concours administratifs et aux écoles de commerce. Mais chacun pourra trouver, dans cet ouvrage, matière à sa réflexion personnelle sur les débats de notre temps.
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Avertissement
 
Ce livre s’adresse aux étudiants qui souhaitent se préparer à l’épreuve de culture générale des concours d’entrée dans la fonction publique, des instituts d’études politiques et des écoles de commerce.
 
L’ambition première de cet ouvrage est d’offrir, à travers l’étude de quatorze grands thèmes et questions, un panorama aussi complet que possible des débats en cours dans les démocraties occidentales et, en particulier, dans notre pays. Son objectif n’est pas celui d’un manuel traditionnel de « culture générale » dans la mesure où il n’entend pas seulement fournir aux candidats les connaissances philosophiques et historiques nécessaires pour construire une dissertation ou un exposé oral. Son ambition est avant tout de permettre aux étudiants une meilleure compréhension des enjeux du débat contemporain : la mondialisation, la crise du politique, la bioéthique, le devenir de l’État-nation et de l’État-providence, le rôle et la fonction de l’école, l’identité de l’Europe, la place du droit dans la démocratie, etc. Chaque contribution s’efforce d’éclairer les différents discours qui, dans l’espace politique et intellectuel, prennent en charge ces grands problèmes et questions. Les auteurs analysent ainsi leurs présupposés théoriques et tentent de les resituer dans leur dimension philosophique, historique, mais aussi juridique, économique et sociologique.
 
Dans quelle mesure l’œuvre de Rousseau et notamment sa théorie du contrat social nous aident-elles à comprendre la crise du « lien social » dans les sociétés contemporaines ? Comment John Rawls et La Théorie de la justice nous permettent-ils de reformuler le problème de la justice sociale et de penser l’avenir de l’État-providence ? Quelle contribution l’œuvre de Kant peut-elle apporter à notre compréhension des relations internationales et plus spécifiquement de la guerre et de la paix dans le monde contemporain ? Il n’est pas toujours facile pour les étudiants de faire le lien entre, d’une part, l’analyse des grandes questions d’actualité et des choix de politique publique et, d’autre part, le savoir philosophique et historique qui permet de 
remettre ces questions en perspective et de comprendre les enjeux qui les sous-tendent.
 
C’est pour répondre à cette difficulté que cet ouvrage collectif a été conçu. Les auteurs espèrent que les étudiants mais aussi les citoyens pourront y trouver matière à réflexion et à discussion.
 
 

 
Hugues JALLON
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Les enjeux de la mondialisation
 
par Nicolas Guilhot
 
 

 
 

 
 

 
 
Si le langage politique, la presse économique et les sciences sociales nous ont familiarisés avec les vocables de « mondialisation » ou de « globalisation » – que nous utiliserons ici de façon interchangeable – , il est surprenant de remarquer que ce terme jouit désormais d’une notoriété qui n’a d’égale que son manque de spécificité et de précision. De quoi parle-t-on en effet ? La confusion qui entoure l’idée de mondialisation s’explique peut-être en premier lieu par l’usage qui est fait de ce terme dans le débat politique contemporain : plutôt que d’y désigner ou d’expliciter une réalité sur le sens de laquelle un certain accord existe, il sert d’abord d’artefact pour légitimer ou délégitimer des décisions à caractère politique : d’un côté, nous dit-on, la mondialisation constitue une opportunité. Pour peu que l’on sache suivre son mouvement et s’y adapter en s’intégrant au marché mondial et en s’harmonisant à ses normes, elle n’est que promesse de croissance, de performance économique, d’efficacité – dont les uniques perdants seraient justement ceux qui n’ont pas su ou pas voulu saisir les occasions offertes. De l’autre, on souligne les risques que la mondialisation fait peser sur les arrangements institutionnels à travers lesquels les individus rassemblés en nations ont exercé un contrôle souverain sur leur destin. En soutirant un certain nombre de domaines au pouvoir de l’État-nation, et par là en réduisant ses capacités et ses prérogatives – ou, en d’autres termes, sa souveraineté – la mondialisation serait en train de miner les fondements du cadre institutionnel dans lequel s’est historiquement développée la démocratie. Une interprétation simpliste pourrait voir dans les termes de ce débat une opposition concernant l’articulation du politique et de l’économique, ou plus précisément le sens de leur subordination : la politique doit-elle se réduire à une technique d’ajustement à des signaux économiques ? ou au contraire doit-elle affirmer son autonomie face à l’économique, voire sa capacité à le contrôler ? Simpliste, cette interprétation l’est d’abord dans la mesure où elle suppose une autonomisation 
radicale de l’économie à l’égard du politique et des États, hypothèse fort contestable quand bien même l’économie se serait « mondialisée » en s’affranchissant d’un certain nombre de régulations nationales. Elle l’est aussi parce qu’elle implique que la mondialisation est un phénomène de nature purement économique – ce qui demande à être fortement nuancé ou du moins complété. Elle l’est enfin dans la mesure où elle postule un dualisme irréductible entre la sphère politique et la sphère de l’échange, entre l’espace public et l’espace marchand – dualisme qui ne résiste guère à l’analyse.
 
L’opposition entre un discours optimiste (la mondialisation-opportunité économique) et un discours pessimiste (la mondialisation-risque politique) reste souvent artificielle et contribue, plus qu’à clarifier, à voiler ce que ces discours ont en commun. Dans les deux cas, la mondialisation est présentée comme un processus quasi inéluctable et difficilement contrôlable, qui échappe au pouvoir des acteurs politiques. À la fois opportunité et risque, elle serait donc comme la Fortune, cette divinité de la Renaissance à qui il faut attribuer pour moitié le cours de l’histoire, et dont Machiavel dit qu’elle accorde ses faveurs à celui qui se montre capable de la saisir tandis qu’elle cause la ruine de ceux qui ne savent pas composer avec elle – ce qui est très précisément ce que l’on entend aujourd’hui. Autant dire que l’on a affaire, en fait, à une vision à la fois réifiante et mystifiante de la mondialisation, force obscure et aveugle, d’autant plus inquiétante qu’elle est difficilement localisable ou assignable.
 
Il convient donc de se déprendre de l’usage commun de ce terme si l’on veut parvenir à lui donner un contenu. Il s’agira en d’autres termes de prendre ses distances à l’égard de la mondialisation comme enjeu des politiques économiques pour en faire l’économie politique. Cela implique, dans un premier temps, d’examiner les formes économiques que revêt ce phénomène, les agents et les institutions qui contribuent à son développement, ainsi que les transformations socio-économiques auxquelles elle est généralement associée. Si l’on ne peut faire l’économie d’une discussion du rôle de l’État dans la mondialisation – cause supposée de la crise de l’État-nation – , on se limitera cependant à n’y faire qu’allusion, dans la mesure où cette thématique, bien que traitée sous un angle différent, fait l’objet du deuxième chapitre de cet ouvrage. Enfin, si la mondialisation est souvent présentée sous son jour économique, il faut tenir présent à l’esprit le fait que l’hégémonie d’un certain modèle économique implique celle d’un certain type de rapports de production, de socialisation, de consommation matérielle et symbolique – ce que l’on entend habituellement lorsqu’on parle de « Coca-colonisation » ou de « McDonaldisation » du monde. De même, lorsque la mondialisation est associée à la nature des changements technologiques contemporains, notamment à travers les théories de la « société de l’information », elle renvoie à 
des modifications des comportements sociaux, des perceptions, à une mise en communication ou à une « simultanéisation » de codes sociaux et culturels différents. Les transformations survenues au cours des vingt dernières années tant dans les pays industrialisés que dans les pays en voie de développement doivent donc se lire aussi comme des transformations culturelles et sociales qu’il convient de prendre en compte.
 
L’avènement de l’économie mondialisée
 
On présente généralement la mondialisation comme étant liée à l’émergence d’une économie globale à laquelle seraient désormais subordonnées les politiques économiques nationales. Cette économie globale serait libérée des contraintes imposées par les gouvernements nationaux, et donc libre de transférer ses ressources productives – capital financier et technique principalement – là où ses opérateurs discernent les conditions les plus avantageuses pour la production ou l’investissement, telles qu’un coût relativement bas de la main-d’œuvre, des régimes fiscaux attractifs, des réglementations peu contraignantes ou encore un rapport de forces capital/travail relativement avantageux. En outre, le développement des marchés financiers, de l’information en temps réel, ainsi que l’absence de contrôle national ou international sur ces opérations accroissent considérablement la mobilité du capital et permettent donc aux agents économiques de circonvenir toute tentative des autorités publiques de réguler leurs activités sur la base de leur implantation territoriale. C’est à partir d’un tel tableau de la mondialisation que certains auteurs, comme Kenichi Ohmae, ont pu affirmer que l’économie mondiale est entièrement structurée par les forces du marché et par les multinationales, qui ne sont soumises à aucun contrôle public1. Le corollaire de cette thèse est que la mondialisation serait un phénomène pour ainsi dire naturel dû à l’accroissement des échanges internationaux, à l’intégration croissante des économies et à l’augmentation de la compétition internationale qui en résulte. La montée en puissance, au cours des années soixante-dix-quatre-vingt des nouveaux tigres du Sud-Est asiatique (Corée du Sud, Singapour, Taiwan) serait un facteur de cette compétition accrue et de la globalisation du marché, incitant les entreprises à une recherche des conditions de production les plus favorables à l’échelle internationale. Plus généralement, pour les théoriciens et les apôtres du libre-échange, la mondialisation marquerait l’avènement 
d’une économie mondiale unifiée par le marché, d’un capitalisme triomphant sur les décombres et l’échec de l’expérience soviétique2.
 
Mais, si la mondialisation n’est autre que la constitution d’un marché mondial, il devient bien difficile d’expliquer en quoi ce processus nous est spécifiquement contemporain. Quant à la date symbolique de 1989, on ne voit pas en quoi elle marquerait la réalisation de ce marché. On pourrait objecter tout d’abord, à bon droit, que le socialisme a non seulement opéré – au prix d’un immense sacrifice économique, humain et écologique – la modernisation d’un pays comme la Russie, mais qu’historiquement il a joué un rôle fondamental dans l’intégration des pays socialistes dans le marché mondial. Ensuite, il faudrait ajouter que le marché mondial est l’horizon premier du capitalisme et non le point culminant d’une philosophie de l’histoire dont il serait le sujet. Fernand Braudel a montré comment le capitalisme s’est constitué d’abord dans les circuits de l’échange international – dans des « économies-monde » qui enjambent les frontières politiques et culturelles – avant de prendre ses formes modernes dans le cadre des États nationaux3. De la même manière, les travaux d’Immanuel Wallerstein ont souligné le fait que le capitalisme fait système à l’échelle de la planète, organisant ses diverses zones, hiérarchisant ses régions, articulant des centres et des périphéries4. Loin d’être une limite du capitalisme ou un obstacle, la coexistence de systèmes économiques et sociaux différents constitue au contraire l’un de ses moteurs. De ce point de vue, la thèse évoquée plus haut n’est guère qu’une coquille vide : si la mondialisation n’est autre que la constitution d’un marché unifiant, alors son histoire se confondrait avec celle du capitalisme et commencerait plus ou moins au XVIe ou au XVIIe siècle. Rien de nouveau sous le pâle soleil de cette fin de siècle ?
 
Si un certain nombre de phénomènes qui sont généralement inclus dans l’idée de « mondialisation » renvoient à une dynamique historique de long terme, ou sont fortement exagérés, il faut cependant prendre garde à ce que cela n’occulte pas les changements qualitatifs intervenus au cours des vingt dernières années. On ne peut souscrire à une définition de la mondialisation qui en ferait simplement le synonyme de marché mondial, ou le corollaire d’un accroissement des échanges internationaux sur ce même marché. Si l’on peut effectivement observer une croissance forte du commerce international au cours des dernières années, il convient aussitôt de remarquer que les niveaux d’échanges internationaux du début du siècle (la part du 
commerce international dans la production mondiale) n’ont été dépassés que très récemment. En d’autres termes, la mondialisation ne saurait être réduite à une simple augmentation des échanges commerciaux et à leur extension géographique – ce qui supposerait encore une forme d’interaction entre des unités économiques que seraient les Etats. Il faut plutôt y voir une modification qualitative, plus que quantitative, du commerce international, qui se caractérise avant tout par une réorganisation et une internationalisation de la production. On peut distinguer, grosso modo, trois types d’explications de ces transformations : la première insiste sur les changements intervenus dans le mode de production et imputables aux nouvelles technologies de l’information ; la deuxième, liée à l’école de la régulation, analyse la mondialisation comme une réponse à la crise du régime d’accumulation fordiste ; enfin, une analyse qui met en relief la nature idéologique du discours sur la mondialisation et tend à relativiser l’existence d’un tel phénomène.
 
La production en réseau
 
Un des thèmes centraux des débats sur la mondialisation est celui de l’information et de son nouveau rôle dans la production et la réorganisation des firmes, et, au-delà, dans l’émergence d’un nouveau modèle de société. Si, dans une version simplifiée et célébrée par des futurologues tels John Naisbitt ou Alvin Toffler, cette approche réduit la mondialisation à un simple effet social du progrès technique et voit dans l’irruption des nouvelles technologies l’équivalent de la révolution industrielle, on ne peut sous-estimer le rôle des technologies de l’information et de la communication dans la réorganisation de la production. Cette réorganisation sous l’impulsion des nouvelles technologies se serait opérée à deux niveaux : d’une part, l’informatisation aurait donné un nouvel essor à la division internationale du travail, dont elle permettrait d’exploiter plus aisément et plus souplement les possibilités. Les nouvelles technologies de communication constituent en effet le support logistique d’un nombre croissant de services financiers, juridiques et d’information qui sont à la base des stratégies de production globales des multinationales et qui, par conséquent, occupent un rôle crucial dans l’extension du cycle productif à des pays encore récemment situés à la « périphérie » du capitalisme avancé. D’autre part, et en conséquence, l’informatisation aurait aussi modifié en profondeur l’organisation du travail dans les pays du capitalisme avancé eux-mêmes. On peut dire que cette transformation est marquée surtout par l’abandon progressif de l’intégration verticale des entreprises : là où la conception, l’ingénierie, la fabrication, la vente formaient une unique chaîne de montage, spatialement et hiérarchiquement intégrée, on assiste aujourd’hui au développement de tendances 
à la décentralisation de la production. La sous-traitance, l’autonomisation des équipes de travail, voire leur externalisation sous forme d’entreprises autonomes, l’appel à des compétences extérieures, tous ces processus reposent sur la possibilité de coordonner le cycle productif en dépit de sa dispersion spatiale et par conséquent sur la possibilité de faire circuler de l’information en temps réel et à haut débit.
 
L’organisation de la production en réseaux mondiaux signifie donc que, de façon croissante, les firmes sont moins impliquées dans la gestion et l’organisation directe de la production que dans le traitement de l’information qui permet de coordonner la production, de la distribuer et de la vendre. L’entreprise type qui incarne ce modèle d’organisation est sans nul doute Benetton, dont aucun des employés n’est impliqué directement dans la production de vêtements : la société gère en réalité un système logistique d’approvisionnements, de commandes à des ateliers indépendants disséminés territorialement, de distribution et d’anticipation de la demande à travers un réseau d’établissements franchisés. Ce qui explique que l’expansion du groupe s’est faite dans des secteurs qui n’ont rien à voir avec le textile, mais qui nécessitent en revanche un degré élevé de savoir-faire logistique et de gestion de réseaux (aéroports, chaînes de restauration, etc.).
 
Ces modifications, rendues possibles par des progrès techniques liés à la communication et à l’informatisation, impliquent une série d’effets importants qui caractérisent la mondialisation.
 
En premier lieu, la transformation des firmes en réseaux mondiaux intégrés implique un découplage entre les conditions de production et de répartition de la valeur d’une part, et les conditions sociopolitiques du territoire d’origine des firmes de l’autre. Robert Reich, secrétaire d’État au Travail dans la première administration Clinton, a ainsi montré dans le cas américain la non-pertinence croissante des indices économiques traditionnels et de la notion de propriété nationale des firmes à partir d’une analyse des nouveaux modes de production en réseaux : « Quand un Américain achète une Pontiac Le Mans, écrit-t-il, il prend part sans le savoir à une transaction internationale. Des 20 000 dollars payés à General Motors, 6 000 environ vont à la Corée du Sud pour le travail courant et les opérations de montage, 3 500 au Japon pour les composants de pointe [...], 1 500 en Allemagne pour le dessin de la carrosserie et les études de conception, 800 à Taiwan, à Singapour et au Japon pour les petits composants, 500 en Grande-Bretagne pour le marketing et la publicité, et environ 100 en Irlande et aux Barbades pour le traitement des données. Le reste, soit moins de 800 dollars, va aux stratèges de Detroit, à des avocats et des banquiers5. » En d’autres termes, la richesse est de moins en moins celle 
des nations – pour paraphraser Adam Smith – et de plus en plus créée par des réseaux transnationaux. On voit par conséquent comment ce modèle de production a pu radicalement remodeler les rapports entre territoire et économie : celle-ci tend à s’affranchir des contraintes matérielles et spatiales, ainsi que des rapports de forces qui balisent l’espace concret qu’elle habite. « Lorsque les firmes deviennent des réseaux intégrés d’établissements implantés dans le monde entier, écrit Michel Aglietta, elles ne tirent pas leur compétitivité des conditions de production de la plus-value dans un pays particulier6. » Le divorce entre l’intérêt des firmes et celui de leur nation d’origine est effectivement à l’origine des bouleversements que la mondialisation provoque sur les marchés du travail, comme par exemple la fin du rôle stratégique de la négociation collective des salaires dans la régulation macroéconomique.
 
En second lieu, le rôle central occupé par le traitement de l’information stratégique dans ce modèle d’organisation permet de comprendre aussi en quoi la mondialisation marque un changement qualitatif dans les échanges internationaux. Ceux-ci deviennent de plus en plus internes au cycle productif : ce qui s’échange, note Reich, ce ne sont plus seulement des produits finis, mais des services internes à la production, qui lui ajoutent de la valeur. Plus qu’un simple accroissement du commerce international, c’est la part de plus en plus importante occupée par le commerce intrafirme qui distingue la mondialisation. Le rôle accru des services au sein même de la production peut se lire comme une conséquence de l’emploi de nouvelles technologies : elles accroissent la masse de données disponibles et, par conséquent, nécessitent un traitement qui en fasse des informations utilisables. Autour des nouvelles technologies se développent donc des formes de travail destinées à gérer la complexité croissante du cycle productif : identification et résolution de problèmes techniques ou stratégiques, maintenance du réseau lui-même, mise en communication et coordination de facteurs productifs dispersés et autonomes, etc. La mondialisation a donc transformé les formes et la substance du travail dans de nombreux secteurs, et ce dans le sens d’une plus grande abstraction du travail7. La production tend à tirer l’essentiel de sa valeur d’un travail qui est de plus en plus immatériel, à haute intensité de savoir et de communication : c’est le travail de ceux que Reich appelle les « manipulateurs de symboles » et qui constituent l’aristocratie ouvrière, pour ainsi dire, de la mondialisation : courtiers stratégiques, consultants, analystes, qui manipulent des concepts, des flux, de l’information – c’est-à-dire les éléments qui valorisent le plus le capital dans une 
économie mondialisée. Cette tendance à l’abstraction du travail qui caractérise la mondialisation constitue l’une des analyses les moins contestées. Tony Smith a montré, tout en en soulignant les conséquences sociales, comment les systèmes de production à haute technologie ont nécessité la mobilisation de l’intelligence du travailleur : loin de se cantonner à quelques tâches simples et répétitives, caractéristiques de la production de masse pour un marché national, il doit au contraire anticiper, analyser, prendre des décisions. Bref, son individualité elle-même devient facteur productif, ce qui conduit à une personnalisation des trajectoires professionnelles. D’autre part, ces développements ont conduit à un renforcement du travail en équipes jouissant d’une relative autonomie, et donc vers une importance croissante de l’intelligence collective dans la production8. Pour d’autres auteurs, comme Christian Marazzi, l’irruption des nouvelles technologies dans la production marque un changement complet de paradigme économique : à partir d’une analyse des systèmes de production japonais à flux tendus (just-in-time), il suggère que la production est devenue, en réalité, une série de réactions à des signaux qu’il s’agit d’interpréter – qu’ils émanent d’une demande dont les moindres oscillations sont suivies en temps réel, ou des machines d’assemblage. Ce sont les catégories de la linguistique, finalement, qui permettraient de comprendre le mode de production contemporain : codages, décodages, distorsions des signaux, etc. – et ce sont des concepts, des symboles, des signes qui seraient au centre de la nouvelle chaîne de montage globale9. L’économie mondialisée est, en ce sens, une économie virtuelle, où l’intangible et l’immatériel occupent une place centrale, une économie productrice et dévoreuse de sens.

 
La crise dufordisme
 
L’importance des nouvelles technologies de l’information dans le phénomène de la mondialisation ne saurait être sous-estimée. Cependant, les techniques n’expliquent rien en elles-mêmes, dans la mesure où elles ne prescrivent pas leur usage. Il faut replacer l’adoption par les industries de nouveaux modèles de production et d’organisation fondés sur l’usage intensif de technologies de l’information dans un contexte social et économique et dans des stratégies précises déployées par les acteurs économiques. La mondialisation ne saurait se résumer à un simple effet d’un progrès technique dont le développement 
serait autonome. C’est le mérite de l’école dite de la régulation d’avoir posé les outils théoriques qui permettent de comprendre la mondialisation comme une réaction à la crise du régime d’accumulation qu’est le fordisme10.
 
On peut caractériser à gros traits le régime fordiste qui s’épanouit des années cinquante à la moitié des années soixante-dix de la façon suivante : c’est un mode de production qui repose sur la production de masse, standardisée et réalisée dans des établissements verticalement intégrés. Le groupe le plus représentatif de la main-d’œuvre est celui des ouvriers de l’industrie, formant un groupe relativement homogène. Leurs tâches à la fois standardisées et compartimentées autorisent une hiérarchie des fonctions et des salaires, ainsi qu’une syndicalisation forte, soutenue par leur concentration géographique et leur nombre. A la production de masse correspond la consommation de masse de biens standardisés, notamment de biens d’équipement, et ce calibrage relatif de l’une à l’autre est assuré d’une part par une inclusion de la main-d’œuvre industrielle dans la consommation de masse (salaires relativement élevés et négociés, élargissement du crédit) et d’autre part par l’essor de l’industrie publicitaire et du marketing. Enfin, la régulation macroéconomique se réalise dans le cadre de l’État-nation, dans des arrangements souvent corporatistes entre le big business et le big labour.
 
Ce régime entre en crise au cours des années soixante-dix, et cette crise est avant tout une crise de productivité11. Les raisons invoquées sont diverses, et d’ailleurs sujettes à discussion : une saturation des marchés de biens d’équipement, une baisse du taux de profit, des coûts de stockage élevés, des tendances inflationnistes dues à l’expansion du crédit dans le cadre de la consommation de masse, autant de facteurs que vient renforcer la résistance ouvrière organisée sur les lieux de travail12. C’est donc dans la restructuration industrielle qui commence alors que la mondialisation trouve certaines de ses dynamiques les plus caractéristiques. D’une part, c’est dans ce contexte que le recours à l’innovation technologique doit être interprété comme la recherche d’une solution à la baisse du taux de profit. La nécessité d’améliorer la productivité, d’ouvrir de nouveaux marchés capables 
d’absorber la production, de réaliser des économies d’échelle, mais aussi de variété, a déterminé les nouvelles formes d’organisation dont nous avons parlé plus haut ainsi que le déplacement vers les pays en voie de développement des formes de production qui pouvaient être encore standardisées – où émerge ainsi un « fordisme périphérique », selon l’expression d’Alain Lipietz. C’est à ce titre que Michel Aglietta a pu définir la mondialisation comme « la généralisation du salariat qui fait pénétrer le capitalisme au cœur même des société non occidentales13 ». Ce processus, bien entendu, n’est pas naturel ou spontané : il a été rendu possible par un éventail de décisions politiques et d’institutions. La libéralisation des échanges et surtout la déréglementation des marchés financiers ont constitué des éléments cruciaux de cette stratégie, dans la mesure où la mondialisation des entreprises requiert la mobilisation de moyens de financement internationaux.
 
Réaction aux rigidités du fordisme – rigidité du marché du travail, de la production, des formes de consommation ainsi que des formes esthétiques et culturelles liées à la production (culture de masse, fonctionnalisme et « modernité ») – , la mondialisation serait ainsi à l’origine de la désindustrialisation et de la restructuration que les pays occidentaux ont connues au long des années quatre-vingt. Elle se confondrait, autrement dit, avec la crise elle-même. Dans la perspective de la régulation, cette crise serait celle d’un changement progressif du régime d’accumulation en l’absence d’un mode de régulation correspondant : les institutions sociales, les politiques publiques et les rationalités économiques dont nous disposons ne sont plus adaptées aux nouveaux modes de production et n’assurent plus les fonctions de médiation et de reproduction qui sont les leurs dans cette perspective. On pourrait cependant soutenir qu’un chômage massif et une précarité étendue, loin de marquer une phase de transition et d’ajustement entre accumulation et régulation, constituent au contraire un nouveau mode de régulation, plus répressif et disciplinaire que le précédent, qui permet d’entretenir ainsi une pression à la baisse sur les salaires, de déterminer plus aisément les conditions de travail, et de flexibiliser le marché du travail. Le chômage, en effet, constitue un réservoir de main-d’œuvre qui peut être utilisé de façon extrêmement souple à travers des contrats à durée déterminée, des stages, des programmes de formation et de reconversion.
 
Les études des nouvelles formes de production postfordistes ont donné lieu à des interprétations contradictoires des évolutions en cours. Pour les sociologues américains Michael Piore et Charles Sabel, ces formes techniques et organisationnelles marquent l’émergence 
de la « spécialisation flexible » : la saturation des marchés pour la production de masse et le caractère plus volatil de la demande ont déterminé une réorientation de la production vers des systèmes polyvalents, à cycles courts, capables de varier l’offre et donc d’individualiser de plus en plus la demande et la consommation sur des marchés internationaux14. Cette approche, malgré ses mérites, déploie un certain nombre d’hypothèses problématiques : d’une part, en surestimant la décentralisation et les fonctionnements en réseaux, ainsi que l’intrication croissante entre le travail décisionnel, manuel et intellectuel, elle implique que la contradiction entre capital et travail est en passe de disparaître avec le fordisme. D’autre part, la tendance à individualiser de plus en plus le consommateur et donc la production marquerait la fin de l’aliénation consumériste (l’adaptation du consommateur au produit) et l’émergence du consommateur souverain (l’adaptation du produit au consommateur). David Harvey a montré au contraire que le régime d’« accumulation flexible » se traduit par un chômage structurel, une stagnation des salaires et une restriction du salariat garanti au profit de formes de travail autonomes et souvent précaires, ainsi que par un affaiblissement du pouvoir syndical15. L’évolution vers des formes de travail polyvalent, la destruction et la reconstitution rapide des capacités productives dans la production flexible (stages, formation continue, programmes de reconversion), la flexibilisation du marché du travail et de ses formes contractuelles ont entraîné une fragmentation des statuts et des identités liés au travail qui a en effet puissamment contribué à affaiblir les organisations syndicales. Par ailleurs, le recours massif à la micro-sous-traitance a fait revivre (dans les pays industrialisés) ou a renforcé (dans les pays moins développés) des formes de travail anciennes, à domicile ou patriarcales, où l’exploitation se confond avec des hiérarchies sociales traditionnelles, des structures familiales ou des divisions sexuelles du travail rendant moins lisibles les formes de l’antagonisme et plus difficiles ses expressions organisées. Ce recours à la sous-traitance a aussi contribué à faire peser sur les entreprises les plus petites, situées au bout de la chaîne productive, les aléas du marché.
 
Enfin, on peut tout autant douter de la libération du consommateur : si la production dans de nombreux secteurs semble en effet obéir au principe du sur-mesure, la contrepartie en est une surveillance constante et généralisée des habitudes de consommation, un criblage de plus en plus étroit du consommateur, de ses besoins, de son style de vie, de ses ressources – rendu notamment possible par les technologies de l’information et leur rôle dans le crédit bancaire. Par ailleurs, 
la consommation reste contrôlée à travers la réduction du cycle des produits, assurée par des changements fréquents de design et une adaptation à l’oscillation des modes16.

 
Les idéologies économiques de la mondialisation
 
Si la mondialisation peut être rapportée à des changements réels dans les modes de production, il n’en reste pas moins que ces changements, même s’ils marquent une tendance dominante, sont limités à des secteurs spécifiques de l’économie ainsi qu’à des aires géographiques précises. Sans pour autant réfuter le fait que la mondialisation s’inscrive dans ces phénomènes réels, certains auteurs insistent sur le fait qu’ils ne sont pas nécessairement convergents ou interdépendants : la « mondialisation », dans cette perspective, devient une tentative de rassembler des évolutions hétérogènes sous une unité fictive. Ils soulignent par ailleurs la difficulté qu’il y a à « expliquer » des transformations aussi diverses que celles évoquées plus haut par une cause unique qui serait la mondialisation ; ou bien à les faire converger de façon univoque. Cette approche les porte donc à mettre en lumière le caractère idéologique et mobilisateur de la mondialisation, entendue comme un discours spécifique sur l’évolution des sociétés industrialisées. Ce discours contribuerait surtout à masquer les responsabilités politiques de la désindustrialisation, de l’inégalité dans la distribution des revenus et de la contraction des services sociaux en en faisant les effets d’une évolution économique inéluctable : l’arbitraire des politiques est mystifié et naturalisé en évolution économique.
 
On peut ainsi soutenir que la crise économique et sociale qu’ont traversée les pays industrialisés au cours des vingt dernières années n’est pas directement liée à l’évolution quantitative ou qualitative des échanges internationaux, mais à des facteurs directement politiques et idéologiques. Ce qui est alors mis en cause, ce sont généralement les politiques de déréglementation des activités marchandes et l’émergence d’une nouvelle conception du contrôle des entreprises par les actionnaires, ce qu’on appelle la corporate governance, ou le gouvernement d’entreprise17. La mondialisation peut alors se lire comme une « rhétorique » qui a servi à légitimer l’adoption de critères de performance à court terme évalués par les marchés financiers (maximisation de la capitalisation boursière) pour juger de la compétitivité des entreprises (contre l’importance de la stabilité à long terme qui caractérisait le 
contrôle managérial traditionnel) – sous l’impulsion donnée par le développement des investisseurs institutionnels, comme par exemple les fonds de pensions. Selon cette conception, les seules personnes habilitées à prendre part à la gestion des entreprises ne sont pas leurs employés, sans même parler de leurs fournisseurs ou des populations environnantes, mais leurs actionnaires : la relation direction-actionnaires s’est ainsi substituée aux rapports direction-employés comme matrice de la conduite des entreprises – ce qui contribue à expliquer, par ailleurs, l’affaiblissement considérable du syndicalisme au cours des années quatre-vingt. Aux États-Unis, ce changement semblait ainsi répondre aux exigences d’une concurrence internationale, notamment incarnée par le Japon au cours de cette période. Pour Neil Fliegstein, la mondialisation ne serait donc autre chose que la diffusion à partir des États-Unis de cette idéologie de la compétitivité et de cette conception de la shareholder value : « La rhétorique de la mondialisation et celle de la “valeur actionnaire” de l’entreprise sont désormais étroitement liées [...]. Mais cette idéologie n’est qu’une fausse universalisation de l’expérience américaine récente18 ».
 
Il est tout à fait certain que la mondialisation, à bien des égards, est aussi une construction idéologique – ce que Jean Coussy a appelé l’« idéologie de l’extraversion compétitive19 » : l’hégémonie de certaines structures économiques n’est possible que dans la mesure où elles sont soutenues par un discours capable d’orienter les agents économiques20. Cette idéologie a pu devenir dominante – et par conséquent « performative », c’est-à-dire réaliser ses propres effets – en raison de son adoption non seulement dans les pays industrialisés, mais aussi dans les pays en voie de développement. Les institutions financières internationales (Banque mondiale, FMI) ont en effet affermi leur contrôle des politiques économiques de ces pays et imposé des politiques d’exportation à partir du début des années quatre-vingt, à travers les programmes dits d’« ajustement structurel » qui mettent l’accent sur le contrôle de l’offre monétaire, de l’inflation, des dépenses publiques et sur les capacités d’exportation21.
 
La critique de la mondialisation comme idéologie a le mérite de ramener ce phénomène à sa dimension politique, d’insister sur son caractère construit, et par conséquent de le faire rentrer dans le champ 
d’une critique effective en montrant qu’il n’a rien d’inéluctable. Les auteurs qui adoptent cette démarche insistent donc, directement ou non, sur le rôle des États nationaux dans les processus de mondialisation. À l’opposé de la thèse répandue selon laquelle les États deviendraient, bon gré mal gré, subordonnés à une nébuleuse personnifiée par l’économie globale et leurs politiques sanctionnées si ce n’est dictées par les marchés financiers, on aurait alors l’hypothèse selon laquelle la mondialisation ne serait guère que le résultat de certaines politiques : la levée des contrôles sur les marchés des capitaux, la dérégulation financière et commerciale sont en effet les principaux leviers des processus de mondialisation mais aussi et en premier lieu des décisions politiques. Il faut donc relativiser la disjonction entre l’État et l’économie « globalisée », et plutôt parler d’une transformation de leur interdépendance plutôt que de leur disparition. Comme le note François Chesnais, « les sociétés dites “transnationales” demeurent, à quelques rares exceptions près, des groupes industriels adossés à un État précis, puisant dans les potentialités d’un système technologique national22 ». C’est plus ou moins ce que suggère Reich lui-même lorsqu’il avance que le rôle de l’État n’est plus d’intervenir dans une production transnationalisée, mais de gérer le système de formation professionnelle et de recherche qui permet de former ces « manipulateurs de symboles » qui exercent les véritables fonctions de commandement dans l’économie globale.


 
Cultures, lieux et temporalités de la mondialisation
 
La mondialisation de l’économie ne saurait limiter ses effets à l’ordre marchand. La diffusion à l’échelle mondiale tant des mêmes produits que des mêmes systèmes de production affecte profondément les figures du travail, comme nous l’avons vu, mais aussi les modes de consommation et de socialisation, les structures sociales, les imaginaires, les régimes politiques. Mais, là encore, peut-on parler d’une évolution récente ou, plus simplement, de l’exacerbation d’une tendance « naturelle » du capitalisme à transformer l’ordre social à l’échelle du monde ? Marx avait déjà souligné que la découverte du Nouveau Monde, l’ouverture du marché des Indes, l’essor du transport international étaient autant de pas de géant d’une bourgeoisie affairée non seulement à « parcourir le globe terrestre », mais, tel un démiurge, à « créer un monde à sa propre image ». La bourgeoisie, écrit-il, « ne peut exister sans révolutionner continuellement les instruments de production, les rapports de production, et par conséquent tous les 
rapports sociaux ». En créant et en exploitant les ressources d’un marché mondial, elle a donc donné « un caractère cosmopolite à la production et à la consommation de tous les pays23 ». Le capitalisme est une spécificité historique des sociétés occidentales, mais son évolution le porte à devenir un ordre universel, qui détruit sur son passage les structures traditionnelles, les allégeances archaïques, les ordres prémodernes, les rationalités qui lui sont étrangères – processus destructeur dont Karl Polanyi a fait l’analyse24 – mais pour produire aussitôt de nouveaux rapports sociaux, de nouveaux comportements, de nouvelles éthiques, qui lui sont propres.
 
Uniformité et altérité culturelles
 
Que la mondialisation puisse se définir comme le parachèvement et l’intensification de cette tendance fondamentalement eurocentrique n’est pas, en soi, problématique. Les restaurants MacDonald’s de Pékin sont là pour nous le rappeler. Faut-il pour autant y voir une uniformisation totale des comportements et des cultures, ou, pour reprendre l’expression de Serge Latouche, l’« occidentalisation du monde25 » ? On pourrait en effet soutenir que, si nombre de conflits contemporains se jouent dans un répertoire culturel (les revivais fondamentalistes, les différents types de « retours aux sources » ou aux « valeurs », mais aussi les « exceptions » culturelles), c’est parce que la mondialisation entraîne dans son sillage l’extension de codes symboliques, normatifs et comportementaux – qui, bien que découplés de leurs contextes territoriaux, restent ceux d’une civilisation matérielle fondamentalement occidentale – à des terreaux culturels différents, créant ainsi des frictions26. Cette thèse se prête d’ailleurs tant à une dénonciation de ce phénomène qu’à une instrumentalisation géostratégique que Samuel Huntington a popularisée : si la mondialisation se résume à l’extension généralisée des valeurs de la modernité occidentale, les conflits qu’elle met en jeu peuvent alors se lire comme autant de confrontations entre l’Occident et ses ennemis27.
 
On ne saurait cependant souscrire complètement au postulat d’une homogénéisation culturelle du système mondial. D’abord parce que tant la thèse de la domination d’un univers culturel sur d’autres que celle du « choc » entre les civilisations reposent sur une vision 
extrêmement réifiante des cultures. Celles-ci ne sont pas des entités qui ont leur principe en elles-mêmes ; elles sont avant tout des systèmes d’échange, d’emprunts, de traduction. Il est donc tout à fait insuffisant de les considérer comme des blocs imperméables ou incompatibles. Ensuite, parce qu’il n’est pas évident que la « mondialisation » puisse se ramener à un processus univoque. Comme l’observe judicieusement Jean-François Bayart, « les logiques de la “globalisation” sont multiples, d’un domaine à l’autre, et [...] les effets de disjonction entre ceux-ci sont probablement plus importants que les effets d’homogénéisation28 ». En d’autres termes, la mondialisation est moins un processus uniformisant qu’une mise en relation perpétuelle des différences. Les individus, de façon croissante, sont amenés à prendre part simultanément à plusieurs arènes culturelles, à passer de l’une à l’autre, parfois au cours de la même journée. Le monde du travail, l’univers familial, les différents médias, les plaisirs de la consommation peuvent renvoyer à autant de logiques culturelles différentes, la mondialisation transformant ainsi les cadres mêmes de l’expérience quotidienne. Le débat sur la mondialisation, en ce sens, a fortement contribué à mettre sur le devant de la scène la question de la « différence » culturelle tout en la reformulant complètement.
 
Si l’on doit refuser la thèse d’une uniformisation du système mondial, doit-on alors considérer qu’avec la mondialisation le capitalisme se serait en quelque sorte « assagi », qu’il aurait cessé de se présenter aussi comme une forme de colonialisme, pour devenir au contraire respectueux des différences ? L’analyse de Marx, qui voyait la bourgeoisie, inondant la planète de ses produits, entraîner dans la civilisation les peuples les plus « barbares » et en faire des bourgeois ou des prolétaires, serait-elle aujourd’hui dépassée ? Plus fondamentalement, cela renvoie à la question de savoir si le capitalisme – qui est avant tout un certain type de relations sociales – a un impact univoque et uniformisant sur les sociétés où il s’enracine, ou si au contraire il peut s’accommoder d’une variété de formations socioculturelles qu’il laisserait intactes. En d’autres termes, y a-t-il une « voie chinoise » vers le capitalisme (tout court), ou, au contraire, un « capitalisme chinois »29 ?
 
Pour les apôtres de la mondialisation, c’est tout juste si l’extension mondiale du mode de production capitaliste n’est pas le point culminant d’une grande geste émancipatrice : dans l’espace homogénéisé et pacifié du marché, les différences culturelles et individuelles peuvent désormais librement s’exprimer, circuler, s’échanger. Les campagnes 
publicitaires de Benetton, ainsi que la « philosophie » que la marque vend avec ses produits sont fondées sur cette célébration de la différence. Loin d’imposer des comportements ou des valeurs, l’économie mondialisée se veut fondamentalement user-friendly, encourageant l’expressivité et la créativité de l’individu.
 
On ne saurait trop se méfier de telles descriptions, ou plutôt de telles justifications. Elles ont cependant ceci d’intéressant qu’elles mettent en relief un aspect décisif des changements intervenus dans le mode de production contemporain. Indubitablement, le capitalisme contemporain non seulement tolère, mais suscite et entretient la différence. Et, de façon tout à fait similaire, on ne saurait plus opposer frontalement une « modernité » unique véhiculée par le capitalisme à des « traditions » qui lui sont extérieures et qui cessent d’exister comme telles dès qu’il les recouvre de sa chape. Mais, si l’on veut comprendre la nature de cette « valorisation » des différences qui semble caractériser la mondialisation, ce n’est nullement en la rattachant à quelque principe éthique que l’on y parviendra : il faut au contraire la prendre au sens strict de processus d’affectation de valeur économique, et par conséquent la replacer dans le contexte des transformations du mode de production auxquelles nous avons fait allusion précédemment.
 
En premier lieu, tandis que le mode de production « fordiste » s’adressait à des « masses » de consommateurs, masses qu’il s’agissait d’abord de créer à travers des politiques salariales, d’équiper en biens standardisés et dont il fallait homogénéiser le style de vie, on a dit que le « postfordisme » se caractérisait par une production « flexible » orientée vers des « niches » de marché extrêmement ciblées. La crise du fordisme a porté vers des stratégies de plus en plus fines d’individualisation croissante de la demande et de l’offre, et donc de singularisation du consommateur – un mécanisme qui est constamment repris par le marketing contemporain : « Be good. Be bad. Just be », nous dit Calvin Klein. Et c’est bien en étant soi-même, en marquant sa différence individuelle – et non plus en se conformant à une norme standardisée – que l’on intègre les circuits de la consommation. Le capitalisme ne s’adresse plus à des consommateurs anonymes, il vise des personnes. C’est en ce sens que, pour fonctionner, il a besoin de démultiplier les différences.
 
Dans ce contexte où la construction de l’identité se joue dans les circuits de la consommation, les « cultures » singulières, les « traditions », les « identités » y compris (et peut-être surtout) minoritaires constituent autant de ressources identitaires mobilisables économiquement. On peut ici en donner rapidement deux exemples. Le premier, relevé par Bayart30, concerne la façon dont sont perçues les 
traditions locales par les forces globales du marché. Tandis que les particularismes culturels et sociaux de certains pays du tiers monde, et notamment des pays africains, étaient considérés comme des causes du sous-développement et de l’inefficacité des structures économiques (ainsi, la culture « clanique » ou « tribale » de la famille élargie serait source de clientélisme, de corruption, etc.), les mêmes traditions sont aujourd’hui réinterprétées comme une forme de « capital social » qu’il faut bien se garder de détruire – tant l’économie post-fordiste, à haute teneur communicationnelle et relationnelle, repose sur cette denrée rare31. Ce changement de perspective est par exemple relayé par des travaux d’ethnologie récents, lorsqu’ils trouvent dans les traditions africaines des formes de culture postmoderne : les pratiques socioculturelles du continent, mêlant héritages du colonialisme, traditions locales, syncrétismes religieux, contribueraient à développer des identités extrêmement fluides et seraient autant de ressources permettant d’agir dans un contexte d’effacement des frontières et de communication généralisée32. D’autre part, et plus généralement, la « valorisation » des différences culturelles ou identitaires advient à travers un processus de « marchandisation » de celles-ci, qui se trouvent transformées en autant d’artefacts d’identification. Il n’y a pas jusqu’au « tribalisme » qui ne soit susceptible de faire l’objet d’une récupération marchande, lorsqu’il devient piercing – art tribal par excellence – à l’usage des nouvelles « tribus urbaines ». Au point que l’on peut d’ailleurs se demander dans quelle mesure, aujourd’hui, une culture « antagoniste » est encore possible. Dès lors, loin de constituer une extériorité et une limite du capitalisme, les cultures non européennes, les traditions et les particularismes en deviennent des ressources stratégiques. Comme le note Paul Gilroy, un « multiculturalisme privatisé, d’entreprise » est parvenu à revêtir l’altérité d’une forte valeur marchande33. Cela, du reste, ne signifie en rien la fin des discriminations racistes ou sexistes, comme elles se manifestent par exemple sur le lieu de travail. L’altérité et la différence célébrées à travers les mouvements du capital sont et doivent rester essentiellement symboliques et abstraites, c’est-à-dire aptes à circuler, changer, être consommées ; leur « fixation », en revanche, marque la limite de leur capacité à être valorisées. C’est dire toute l’ambiguïté qui entoure la question de la différence telle qu’elle est posée par les mécanismes de la mondialisation. Dans l’économie mondialisée, les différences 
culturelles ne sont finalement tolérées que dans la mesure où elles peuvent être soumises à la forme-marchandise ; ce processus de reconnaissance de l’altérité culturelle, en dernière analyse, est l’envers de leur soumission à la loi du marché, qui en est la condition absolue.

 
Espace-temps, nouvelles technologies et expérience de la vie quotidienne
 
Un certain nombre d’analyses des phénomènes qui concourent à la « mondialisation » insistent plus particulièrement sur le rôle qu’y jouent les nouvelles technologies de l’information et leurs conséquences sociales. On a vu quelle était l’importance de l’informatisation de la production dans les changements économiques récents. Mais, au-delà du domaine économique, ces technologies emportent des effets décisifs sur la fonction sociale de l’information et, par conséquent, la distribution sociale du pouvoir, sur les modes de socialisation, et sur les cadres dans lesquels se donne l’expérience de la distance et du temps.
 
Marshall McLuhan a certainement été le premier à proposer des perspectives d’analyse sur les développements sociaux que rendent possibles les bouleversements technologiques contemporains34. L’avènement des nouvelles technologies de l’information marque une rupture civilisationnelle qu’il met au même rang que l’invention de l’écriture, dans la mesure où elles sont destinées à transformer fondamentalement les façons de penser, les cadres mentaux de l’expérience et de la sensorialité. Dans une lecture « psychologisante » de cette révolution, il évoque la transition d’un paradigme linéaire de la causalité et de la séquentialité – ce qu’il appelle l’« espace visuel » – à un paradigme de la simultanéité – qu’il nomme l’« espace acoustique ». Les nouveaux médias électroniques se laissent ainsi comparer à une « extension de nos systèmes nerveux » puisqu’ils nous permettent d’être présents dans plusieurs lieux et dans plusieurs temporalités au même moment. Ainsi se développerait une nouvelle sensibilité à une instantanéité qui rassemble un nombre croissant de situations, de signaux et de significations. La mondialisation serait donc le fruit d’une appréhension simultanée de temporalités et d’historicités différentes par une conscience élargie.
 
L’importance croissante des processus communicationnels, le rôle grandissant des techniques informatiques dans l’acquisition et la diffusion de l’information entraînent des effets décisifs sur le caractère 
de l’information elle-même. D’une part, elle doit pouvoir être traduite dans des formes standardisées permettant sa dissémination, et se trouve soumise, de fait, à des processus de marchandisation. D’autre part, son caractère de plus en plus transitoire implique, à terme, sa relativisation. C’est dans ce contexte qu’ont été développées des analyses critiques d’une nouvelle « économie du signe », propre aux sociétés contemporaines, qui explorent les contours d’une culture « postmoderne » caractérisée par une annulation de la profondeur historique, de la séparation entre une origine et un présent, entre l’original et la copie35. Dans la société de l’information, l’information ne renvoie plus à une « réalité » qu’elle serait censée décrire fidèlement – celle-ci n’étant rien d’autre qu’une continuelle construction médiatique – mais plutôt, de façon spéculaire, à elle-même.
 
La révolution technologique rétrécit enfin l’horizon : les transports depuis le XIXe siècle, puis aujourd’hui les médias électroniques tendent à abolir les distances et le temps. La notion de « village global » ou de « village planétaire » repose sur cette idée. Les formes d’intégration sociale « traditionnelles », c’est-à-dire déterminées par les rapports humains qui s’établissent dans la proximité, la concentration géographique, le partage de certains rythmes et gestes de la vie quotidienne, et de systèmes de valeurs liés à des espaces précis, sont maintenant découplées de l’espace physique et rendues possibles par-delà les distances. De nombreux auteurs placent l’idée de « compression spatio-temporelle » au centre de leur analyse des effets sociaux de la mondialisation. David Harvey la rattache directement à la restructuration capitaliste et au mode de production : le rétrécissement de l’espace et du temps relèverait respectivement des processus de décentralisation d’une part, et de la production just-in-time, à flux tendus, d’autre part36. Dans une perspective moins attachée aux causalités qu’aux conséquences humaines et sociales, Zygmunt Bauman a montré que la requalification de la spatialité et de la temporalité à travers laquelle se manifestent les processus de mondialisation était loin d’être socialement uniforme : « Plutôt que d’homogénéiser la condition humaine, l’annulation technologique des distances spatio-temporelles tend à la polariser37. » La notion de distance s’est ainsi relativisée : elle cesse d’être une donnée objective et mesurable pour devenir de plus en plus une construction sociale. Tandis qu’une élite socioprofessionnelle liée à la gestion des flux d’informations qui sont les impulsions nerveuses de l’économie mondialisée tend à s’affranchir de plus en plus des 
contraintes territoriales et à étendre à l’échelle mondiale ses circuits de socialisation, des pans entiers de la population sont confinés dans une territorialité dont il leur est difficile de sortir et dont la maîtrise leur échappe. La « société de l’information » que certains voient naître est une société fondamentalement fragmentée. Cette polarisation est extrêmement prononcée dans les « villes globales », véritables centres nerveux où sont concentrées les fonctions stratégiques de la nouvelle économie (New York, Londres, Tokyo, Francfort). Tout un courant de la sociologie ou de l’écologie urbaines38 a souligné l’impact sur l’espace urbain de ces disparités entre une élite fortement cosmopolite et une population postindustrielle déclassée, pour ainsi dire « assignée à résidence ». La nature globale et non plus territorialisée de l’économie de laquelle ces groupes sociaux participent les rend d’ailleurs indépendants malgré le fait qu’ils puissent coexister dans un même espace physique. On peut ainsi rattacher aux disparités de la société de l’information l’effacement progressif et la « privatisation » de l’espace public – telle qu’elle peut par exemple s’incarner dans les grands projets immobiliers destinés à subvenir aux besoins d’infrastructures des services de pointe, tels que celui de Docklands à Londres, dont les artères de circulation sont inaccessibles aux non-résidents (ils peuvent y circuler mais non s’y arrêter) et balisées de dispositifs sécuritaires (télésurveillance des lieux publics, etc.).
 
 

 
 
La mondialisation ne saurait se réduire à un phénomène simple ; elle renvoie plutôt à des évolutions multiformes et complexes, à des logiques variables, et ses effets ne sont en aucun cas univoques. Les « emblèmes » de l’économie mondialisée sont souvent surestimés : les multinationales réellement découplées de toute base nationale sont peu nombreuses, l’investissement direct étranger, loin d’homogénéiser des régions disparates, est relativement concentré sur quelques régions stratégiques (et notamment dans les pays aux économies avancées). De la même façon, le « marché mondial » ne peut servir ni d’explication ni d’illustration à ce phénomène. Les États, enfin, ne sont pas réduits à l’impuissance par les opérateurs financiers. Cela n’empêche pas que derrière ce terme se logent des transformations bien réelles dans la nature et les formes de la production capitaliste. On peut avancer que la mondialisation renvoie principalement à un mode d’accumulation dominé par un capital financier autonomisé par rapport aux conditions de production nationales. Par ailleurs, la mondialisation ne saurait se comprendre sans prendre en ligne de compte les politiques d’accompagnement de ce phénomène : déréglementation, 
libéralisation, politiques monétaristes et anti-inflationnistes, réduction des déficits publics, qui ont été appliquées à partir des années quatre-vingt dans les pays industrialisés, puis érigées en modèles pour être prescrites aux pays en voie de développement. Enfin, les effets sociaux de ces évolutions font eux aussi partie de ce que l’on appelle la mondialisation : l’interconnexion en temps réel des marchés nationaux est aussi celle de systèmes sociaux et d’univers culturels différents qui se trouvent de fait mis en communication et en concurrence. Comme on l’a vu, les modes de production, les formes du travail, les habitudes de consommation et, partant, les modes d’identification et d’individualisation s’en trouvent profondément affectés. La mondialisation se présente ainsi comme abstraction (du capital, du travail, de la valeur) et comme série d’effets concrets de cette abstraction (précarisation et transformation du travail, nouveaux modes de consommation, etc.). D’où le risque, déjà signalé, d’en faire une « cause » première, un donné, à partir duquel on explique les transformations socio-économiques des vingt dernières années comme autant d’ajustements à une nouvelle réalité, sans voir à quel point il s’agit d’une construction, résultant d’un ensemble de politiques, de stratégies économiques et d’évolutions sociales, qui prennent leur sens dans la perspective plus large du développement historique du capitalisme.
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La crise de l’État-nation
 
par Nicolas Guilhot
 
 

 
 

 
 

 
 
Le rôle de l’État suscite aujourd’hui des interrogations ; sa capacité, sa légitimité à réguler certains domaines font l’objet de doutes ; sa souveraineté est, dit-on, menacée ; ses prestations sont inefficaces ; son mode d’organisation et d’intervention se révèle inadapté aux réalités contemporaines ; il n’est plus à même de maîtriser ses politiques économiques. Ces constats de crise, fondés ou non, culminent aujourd’hui dans l’annonce de la fin de l’État-nation comme forme dominante de l’organisation sociale. Par là, on entend généralement que l’Etat n’assure plus les fonctions d’intégration sociale que la sociologie classique de l’État lui attribue ; loin de culminer dans l’organisation étatique, les allégeances individuelles seraient multiformes, centrifuges, non convergentes. C’est à cette problématique que se rattachent les phénomènes dénoncés aujourd’hui de manière diverse, comme l’« individualisme », le « privatisme », la « crise du lien social », la perte du « civisme » et la crise de la citoyenneté.
 
S’il y a là un thème largement déterminé par un certain nombre de réalités – et sans doute de mythes – désignées sous le vocable de « mondialisation », il n’en reste pas moins que les théories contemporaines de la crise de l’État ne dérivent pas directement d’une problématique des rapports entre l’État et un environnement extérieur (qu’il soit international ou économique), mais apparaissent d’abord dans le contexte d’une discussion sur l’État-providence qui situe cette crise au niveau de la logique interne de cette forme politique, dont les difficultés économiques et sociales ne seraient que des manifestations secondaires, des symptômes. Cette première formulation aboutit au diagnostic d’un déficit de légitimité.
 
Plus généralement, les thèmes abordés au chapitre précédent ont désigné à l’attention la perte de souveraineté qui affecte l’État-nation contemporain. C’est avant tout la capacité de l’État à se poser comme fondement unique de l’ordre social, juridique et économique qui est remise en cause aujourd’hui. La crise de l’État-nation, par conséquent, 
déploie ses effets bien au-delà des frontières territoriales de l’État, dans la mesure où elle affecte aussi l’ordre interétatique, c’est-à-dire la scène internationale dans son ensemble, telle qu’elle s’est historiquement constituée depuis le XVIIe siècle.
 
Efficacité, légitimité, souveraineté : la remise en cause de ces attributs fondamentaux de l’État-nation renvoie-t-elle pour autant à un « dépérissement » de l’État ? Cette forme d’organisation sociale somme toute récente est-elle en voie de disparition, pour laisser la place à de nouveaux types de formations sociales ? La thèse forte de la « fin de l’État-nation » se heurte cependant à deux contre-arguments qu’il faut bien se garder d’ignorer : d’une part, le déclin de l’Etat tant souligné aujourd’hui est contemporain d’un regain du nationalisme qui pose problème. On pourrait certes y voir un besoin d’État à un moment où celui-ci tend à se rétracter, mais il apparaît que ce nationalisme témoigne dans la plupart des cas de ce que les transformations historiques adviennent encore dans un horizon fondamentalement étatique. D’autre part, si les notions à partir desquelles on a classiquement défini l’État (la souveraineté par exemple) sont remises en question, cela n’implique pas directement la fin de l’État, mais renvoie plutôt à une transformation de ses fonctions et une redéfinition de son rôle et de son statut, dont on peut tenter d’esquisser les grandes lignes.
 
La crise de l’État souverain
 
Un premier diagnostic de crise, relativement précoce, est celui qui a été porté sur la capacité gouvernementale de l’État à partir des années soixante-dix. Dans le contexte de la crise économique et d’un environnement international instable, des dysfonctionnements de plus en plus visibles et aigus ont affecté les structures de l’État-providence.
 
Crise de l’État-providence, légitimité et démocratie
 
La montée de courants conservateurs, d’une part, et les critiques adressées aux formes de contrôle social qu’impliquent les politiques sociales de l’État-providence, d’autre part, ont ultérieurement contribué à cristalliser l’analyse des politiques publiques et des structures étatiques autour d’une sémantique de la crise. Bien avant que l’on attribue cette crise aux effets d’une « mondialisation » encore privée de nom, une vaste littérature a problématisé la capacité des Etats à maîtriser les effets de leurs politiques dans des sociétés complexes et extrêmement différenciées et, au-delà, la rationalité même de l’action étatique. Cette perspective est notamment celle du sociologue Niklas Luhmann, pour qui la logique inclusive de l’État-providence, c’est-à-dire sa tendance à politiser et donc à faire entrer dans le domaine de 
l’intervention administrative virtuellement tous les aspects de la vie sociale, conduit à terme à une paralysie de l’action publique, celle-ci devenant incapable de maîtriser les causalités complexes et les interdépendances qu’elle met en jeu, et par conséquent de connaître avec certitude les effets de ses politiques. En d’autres termes, une contradiction majeure émerge entre les principes de l’État-providence et les effets de leur réalisation39. L’analyse de Luhmann le porte ainsi à mettre en cause le caractère uniforme, hiérarchique et rationnel de l’administration contemporaine, dont les interventions sont de moins en moins directes et de plus en plus incertaines, produisant des contradictions imprévues qui doivent à leur tour être corrigées : à titre d’exemple, l’affaire du « sang contaminé » montre comment différentes logiques administratives peuvent produire des résultats en contradiction avec les présupposés normatifs de l’action étatique qui motivent la prise en charge de la santé publique.
 
Le secteur public apparaît alors comme une unité fictive, composée d’une multitude d’unités autonomes répondant à des logiques propres et dotées d’intérêts spécifiques. Cette approche, qui marque ainsi une rupture radicale avec la conception classique et wébérienne de la bureaucratie comme structure rationnelle et rationalisante, conteste le présupposé de rationalité administrative propre aux États sociaux contemporains.
 
La crise de la rationalité administrative qu’un certain nombre d’auteurs décèlent ainsi dans l’évolution de l’État-providence ne saurait se réduire à une simple problématique de l’efficacité, ni à un simple dysfonctionnement conjoncturel. Il s’agit plutôt d’une crise inhérente à la nature et aux fonctions mêmes de l’État-providence, que la crise économique n’a fait que révéler tandis que la croissance de la période précédente permettait de s’en accommoder.
 
Dans la mesure où l’affaiblissement de la capacité de contrôle du secteur public entraîne un décalage croissant entre les performances de l’État-providence et les attentes du public, la crise de la rationalité administrative détermine en aval une « crise de légitimation » dont Jürgen Habermas a proposé une analyse désormais classique40. Cette crise est liée à la condition particulière de l’État-providence qui, contrairement à l’État libéral, ne se limite pas à garantir les conditions générales de l’accumulation, à encadrer le développement économique, mais est directement engagé dans la production et la reproduction sociale elle-même, requérant ainsi un degré plus élevé de légitimation, puisqu’il politise les relations de production et socialise le bien-être 
économique. En d’autres termes, l’expansion de l’activité administrative a pour effet un accroissement disproportionné du besoin de légitimation (ne serait-ce que pour créer auprès des usagers, des contribuables et des fonctionnaires les loyautés nécessaires au bon déroulement des nouvelles fonctions bureaucratiques). Or, comme le montre Habermas, ce déficit structurel de légitimation pousse l’État à étendre par conséquent son activité à l’administration des normes socioculturelles de légitimation et de justification, qui sont par nature extrêmement rétives à la planification et à un usage instrumental. L’État en arrive ainsi à dénaturer la sphère publique en cherchant à manipuler délibérément les paramètres du débat public dont il doit dériver sa légitimité : les délibérations publiques sont vidées de leur sens par le biais d’une « technocratisation » des enjeux et l’appel aux « experts », les thèmes du débat public sont personnalisés, et les techniques du marketing (recourant à l’émotivité, au sentiment) sont mises en œuvre pour influencer l’opinion publique. C’est dans cette ultime contradiction que se noue la crise de légitimation, qui tend vers la dépolitisation et la gestion stratégique de la sphère publique que suppose l’exécution des tâches administratives dans l’Etat-providence pleinement développé sans que pour autant ce dernier parvienne à générer la légitimité dont il a besoin41.
 
Dans un contexte fort différent (nous voulons parler du débat hexagonal), moins sensible aux approches systémiques et où une tradition bien établie voit d’un mauvais œil toute analyse du politique ou de l’État qui ne parte pas du présupposé de son autonomie, les analyses les plus pertinentes se sont révélées tout à fait convergentes avec celles décrites plus haut. En partant d’une analyse de l’évolution historique formelle de l’État moderne, de ce qu’il nomme l’« État protecteur » à l’État-providence – analyse qui se rattache à un schéma linéaire classique où le passage de l’État absolu à l’État libéral et à l’État social est perçu comme l’expression d’une dynamique d’extension et de stabilisation des droits – , Pierre Rosanvallon définit l’État-providence comme l’approfondissement et la radicalisation du principe de réduction de l’incertitude qui donne à l’État moderne ses traits distinctifs : initialement réduction de l’incertitude physique (sécurité) et économique (propriété), elle s’étend rapidement à un grand nombre de domaines à travers le droit du travail, le développement des techniques d’assurances, etc.42. Or, c’est ici aussi une contradiction entre les principes de l’État-providence et les effets de leur réalisation qu’il suggère, dans la mesure où au principe de réduction de l’incertitude 
s’oppose son accroissement provoqué par la crise fiscale de l’État : les doutes qui pèsent sur l’avenir des retraites et du régime d’assurance sociale, la nécessité de corriger les déficits publics, la contraction des prestations sociales viennent éroder le principe même sur lequel l’État-providence repose. Et, là encore, cette contradiction se traduit directement dans une interrogation sur les rapports de la société à l’État43.
 
Ce qui ressort de ce faisceau d’analyses, c’est que la crise de l’État-providence n’est pas de celles qui appellent une réponse technocratique, mais qu’au contraire elle est consubstantielle à cette forme historique de l’État moderne. L’État-providence, en ce sens, est un état de crise.
 
Alors que les critiques de gauche de l’État-providence tendent à ramener cette crise à la structure de classe, Claus Offe a montré comment les théories conservatrices rattachent sa crise à la logique de fonctionnement de l’administration : c’est précisément en assurant ses fonctions que l’État-providence produit les problèmes qu’il est censé résoudre ou soulager44. Ces thèses néo-conservatrices ont insisté principalement sur la « surcharge » à laquelle cette logique donnerait lieu : surcharge de demandes sociales d’une part (qui crée de l’inflation), et surcharge de demandes politiques d’autre part (qui produit une situation d’« ingouvernabilité »). Menée en ces termes, l’analyse a donc porte à une remise en cause des canaux d’accès à travers lesquels les demandes publiques sont transmises au système politique et influencent les décisions administratives, ce qui a conduit au développement d’une critique de la démocratie représentative et participative soulignant le besoin de la limiter. Cette idée a trouvé des expressions fortes dans les travaux de la commission trilatérale, sous la plume de Samuel Huntington ou de Michel Crozier45 pour qui la démocratie doit finalement être protégée d’elle-même : un degré de participation politique trop élevé, un accès trop large au système politique – c’est-à-dire une vie politique démocratique – risquent à terme d’enrayer la machine gouvernementale et administrative en la rendant ingouvernable, et de causer des difficultés d’ordre économique. À partir de quoi une certaine apathie de la vie publique est souhaitable, ainsi qu’une restriction de l’accès du public aux décisions politiques. Ces thèses extrêmes et conservatrices semblent autant de confirmations a posteriori des thèses de Habermas sur le dépérissement de la sphère publique qui est 
le corollaire de l’exercice administratif dans l’État-providence en crise de légitimation. Elle a aussi trouvé des expressions réelles à travers les stratégies que les thèses conservatrices ont inspirées et qui ont été appliquées à la suite de l’hégémonie politique et idéologique que ces thèses ont acquise. Principalement, il s’est agi de reprivatiser (en étendant le rôle régulateur du marché) des domaines auparavant publicisés et politisés au sein de l’État-providence, et cette reprivatisation s’est présentée, à bien des égards, dans les formes de ce que l’on appelle la « mondialisation ».

 
La souveraineté : pouvoir d’État, frontières et droit
 
Un second thème qui se rattache à l’idée d’une crise de l’État, sinon de sa « fin » pure et simple, est celui de la souveraineté, qui a acquis récemment un relief particulier dans le contexte des discussions soulevées par le processus d’intégration européenne, d’une part, et des débats plus larges concernant des processus « globaux » affectant le rôle et les capacités de l’État, d’autre part.
 
La souveraineté a en effet fondé l’idée directrice à partir de laquelle s’est constitué et s’est développé l’État moderne, de l’absolutisme à l’État-providence. Sa remise en cause met donc en jeu l’existence et l’identité de l’État. On peut distinguer, grosso modo, deux traditions théoriques au sein desquelles la souveraineté a été élaborée et pensée. D’une part, une tradition réaliste qui pense la souveraineté comme l’exercice d’un pouvoir effectif et incarné, de Jean Bodin, pour qui le pouvoir – absolu – est celui d’un Prince souverain, à Carl Schmitt qui la situe dans la capacité à décider l’état d’exception. Et, d’autre part, une tradition regroupant divers auteurs qui, de Thomas Hobbes à Hugo Grotius, Samuel Pufendorf ou Jean-Jacques Rousseau, ont contribué à « juridiciser » la souveraineté à travers les catégories du contractualisme ou du droit naturel. Malgré les divergences majeures entre les auteurs cités, ces deux courants philosophiques expriment moins des conceptions opposées de la souveraineté qu’une tension fondamentale qui a présidé à son développement historique et à son exercice : cette tension est celle qui existe entre sa positivité incarnée et son essence impersonnelle – dont Kantorowicz a remarquablement montré comment elle a évolué à travers la reprise juridique des catégories théologiques de l’incarnation au fur et à mesure que s’affirmaient un appareil d’État administratif et l’idée de gouvernement au sens moderne du terme46. C’est donc dans deux registres que s’exprime 
la souveraineté et qu’il convient d’appréhender son affaiblissement : les pouvoirs effectifs et le droit.
 
Qu’on la construise dans l’une ou dans l’autre de ces catégories, la souveraineté renvoie à un statut absolument supérieur, à un pouvoir qui nulli subest ou encore superiorem non recognoscens – c’est-à-dire ne reconnaissant aucune instance supérieure et se posant comme la seule source d’autorité possible, en droit et en fait. La souveraineté tient ainsi à deux conditions qui sont, selon la définition de l’historien Otto Hintze : « l’indépendance vis-à-vis de l’extérieur et le monopole du pouvoir d’État à l’intérieur47 ». Or, ce sont précisément ces deux conditions de la souveraineté que la mondialisation met en cause, de fait et de droit.
 
De nombreux auteurs s’accordent à dire que l’indépendance vis-à-vis de l’extérieur est désormais illusoire. Les arguments généralement cités à l’appui de cette thèse ne manquent pas : le développement autonome des marchés financiers, capables de sanctionner les politiques publiques ou de déstabiliser des économies entières, comme l’a récemment montré la crise asiatique ; la constitution d’instances supranationales telles que l’Organisation mondiale du commerce, qui ont bénéficié de transferts de souveraineté dans certains domaines ; les tendances à la dérégulation qu’implique le développement d’une économie globale. Par ailleurs, la politisation au cours des vingt dernières années et la mise à l’ordre du jour de problèmes qui sont, par nature, déterritorialisés et globaux48 (l’environnement, la sécurité nucléaire, les mouvements migratoires) et qui nécessitent par conséquent un traitement international collectif ont contribué à relativiser l’indépendance des États pour souligner au contraire leurs relations d’interdépendance.
 
En ce qui concerne le monopole du pouvoir d’État à l’intérieur de ses frontières territoriales, il est lui aussi battu en brèche. Le processus historique de centralisation des pouvoirs à travers lequel l’État s’est constitué est en train en quelque sorte de s’inverser : des tendances à la décentralisation ou à la délégation, notamment vers des entités non étatiques (il ne s’agit donc pas seulement des pouvoirs locaux mais d’organisations émanant de la société civile ou d’institutions para-publiques, comme les organismes de régulation) entament ce monopole. D’autre part, le territoire est travaillé par des forces non territoriales – flux d’informations, de données, réseaux transnationaux 
 – qui échappent à l’emprise du contrôle étatique. L’existence dans certains pays en voie de développement de zones économiques spéciales, sortes de franchises tournées vers l’exportation, les pratiques de offshoring sont autant de signe de la fragmentation du monopole étatique du pouvoir territorial. Les contentieux qui peuvent surgir par exemple entre des États et des entreprises s’implantant sur leurs territoires offrent des exemples saisissants de cette fin du monopole du pouvoir territorialisé et de l’émergence d’un rapport de force médiatisé par le droit. C’est en effet dans le domaine du droit, et notamment du droit international, que l’on peut prendre au plus juste la mesure des effets de la mondialisation sur la capacité de l’État-nation.
 
L’État moderne a en effet affirmé sa souveraineté en se posant comme seule source de contrainte matérielle et légale. Ce monopole de la production normative a impliqué, concrètement, l’unification d’un territoire, et la réduction du droit à la loi, c’est-à-dire à la volonté d’un unique législateur (opérée, en Europe continentale, à travers une reprise du droit romain comme instrument de rationalisation et d’unification d’une multitude d’us et coutumes, de précédents judiciaires, d’opinions des jurisconsultes, de statuts particuliers aux villes ou aux corporations)49. Or, c’est un peu à l’inverse que l’on semble assister aujourd’hui, avec la multiplication des niveaux et des instances non étatiques où sont produites des normes juridiques qui s’imposent aux États. Dans un ouvrage récent50, Saskia Sassen a ainsi illustré l’érosion de la souveraineté en insistant sur le rôle grandissant de ces nouveaux « régimes juridiques » servant les besoins de la transnationalisation du capital en l’absence d’une autorité centrale internationale – par exemple le respect des droits de propriété, l’application des contrats et certaines mesures antidiscriminatoires. Loin d’être limitées aux accords internationaux, c’est-à-dire entre États – tel l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) – , ces normes sont tout autant le fruit d’autorités privées, comme les cabinets internationaux d’arbitrage commercial. Les acteurs économiques transnationaux démontrent ainsi leur capacité à exercer un véritable pouvoir constituant, producteur de droit international, ce qui a amené certains auteurs à parler de constitutionnalisation du néo-libéralisme.
 
Ce qui apparaît à travers ces évolutions, c’est donc la prolifération des instances régulatrices privées ou semi-publiques dont l’autorité peut supplanter celle de l’État dans certains domaines. Des évolutions similaires ont marqué ces dernières années le système des droits de l’homme et sa fonction internationale, qui est de plus en plus de conférer 
aux États la reconnaissance de la communauté internationale – et donc leur souveraineté – en fonction de leur conformité à ces droits51.
 
À partir d’un tel constat, on peut se demander si ce n’est pas finalement l’Etat lui-même qui cesse d’exister, dans la mesure où, selon la définition classique de Max Weber, il repose sur le monopole légitime de la violence physique sur un territoire donné et que cette caractéristique centrale tend à s’effacer. C’est sur la base de cette analyse de la perte de souveraineté qu’a été proclamée rien moins que la fin de l’État-nation. Jean-Marie Guéhenno, par exemple, soutient que 1989 marquerait la fin de cette forme politique et l’entrée dans ce qu’il appelle l’« âge impérial52 ». La moindre importance du territoire, la dématérialisation de l’économie et de la valeur, la complexité des problèmes économiques, environnementaux, géostratégiques, bref, la mondialisation font en sorte que l’État-nation ne fournit plus le cadre adéquat à partir duquel peut s’exercer un contrôle politique et entraîneraient par conséquent son dépassement. Ce dépassement se ferait vers de nouvelles formes d’organisation politique ne relevant pas d’une logique territoriale : le concept d’empire est ainsi invoqué dans la mesure où il renvoie à une forme fluide d’organisation politique, qui s’accommode d’une certaine dispersion des centres de pouvoir, et où le pouvoir n’est pas fixé une fois pour toutes et localisable, mais en circulation constante – forme qui, d’ailleurs, a historiquement constitue une solution alternative à l’État national, comme du reste les réseaux tels que la Ligue hanséatique. Au-delà de l’État national s’ouvre donc un nouvel horizon politique et organisationnel, aux contours encore incertains – mais peut-être est-ce cette fluidité qui le définit – qui fait tomber les frontières réelles (territoriales) et symboliques qui assuraient à la fois la stabilité et la lisibilité de la réalité sociale, et réduit à l’impuissance les pouvoirs trop figés que celles-ci définissaient.
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